
1- CONTEXTE ET JUSTIFICATION DU PROJET 

Le Gouvernement gabonais a obtenu de la Banque mondiale un accord de principe pour 
le financement d’un Projet de Développement des Statistiques au Gabon (PDS).  Ce projet 
a pour objectif de renforcer les capacités de la Direction Générale de la Statistique, à 
produire les données clés manquantes au Gabon et à améliorer la production statistique et 
les pratiques dans la diffusion des données.

La préparation et l’exécution du PDS sont confiées à une Unité de Coordination de Projet 
(UCP), logée à la Commission Nationale des Travaux d’Intérêt Public pour la Promotion de 
l’Entrepreneuriat et de l’Emploi (CN-TIPPEE), qui se propose de s’attacher les services d’un 
Spécialiste pour l’assister dans la conduite et la coordination des activités de sauvegardes 
environnementales et sociales.

En effet, le PDS envisage de dynamiser très prochainement ses activités avec des enquêtes 
de terrain mais également, la réhabilitation des bâtiments administratifs devant abriter 
le futur Institut National de la Statistique (INS).  Cette accélération des activités amène 
à une augmentation rapide de la charge de travail relative aux aspects de sauvegardes 
environnementales.
 
1. Tâches et responsabilités du spécialiste en sauvegardes environnementales

1.1 Missions Générales du Consultant

Le/la Spécialiste en Sauvegardes Environnementales et les, placé(e) sous la responsabilité 
hiérarchique du Coordonnateur du projet, devra exécuter sa mission conformément aux 
dispositions en vigueur au Gabon et aux politiques et procédures de la Banque mondiale 
en la matière.

L’étendue des services du/de la Spécialiste en Sauvegardes environnementales consiste 
principalement à superviser la mise en œuvre des études et des plans d’actions au niveau 
environnemental et sociale (CGES, EIES, PGES, etc.), afin d'assurer la bonne exécution 
des activités sans impacts nuisibles sur l’exécution du projet.
De manière périodique (une fois par mois), le Spécialiste devra assurer le suivi de la mise 
en œuvre des activités de sauvegardes environnementales, à travers un rapport d’activités 
permettant de rendre compte de l’avancement des activités. Il devra également contribuer 
à la rédaction du Rapport trimestriel de Suivi Financier (RSF).

Il sera également amené à collaborer avec le Spécialiste du Suivi-Évaluation, et le/la 
spécialiste en sauvegardes sociales sur la collecte et le reporting des données relatives aux 
indicateurs de performance environnementale et sociale, en s’assurant de leurs qualités et 
de leur précision.

1.2 Missions spécifiques du Consultant

Spécifiquement, le Spécialiste en sauvegardes environnementales aura entre autres à :

1.2.1 Mission n°1 : Sauvegardes environnementales

-  Préparer les Termes de Référence (TdR) pour l’élaboration des études et instruments 
de sauvegardes social (EIES)/Notices d’Impact Environnemental et Social (NIES), 
pour l’élaboration des Plans de gestion environnementale et sociale (PGES)… ;

-  Organiser et participer au recrutement des consultants compétents pour la réalisation 
des études générales et ;

-  Veiller à ce que les consultants recrutés exécutent leurs missions conformément 
aux exigences de la Banque mondiale en matière de sauvegarde environnementale 
et sociale et suivant les politiques opérationnelles de la Banque mondiale et les 
politiques en vigueur en matière de protection de l’environnement au Gabon ;

-  Aider les agents de passation de marchés à s'assurer que les documents de passation 
de marchés, y compris les appels d’offres, incorporent entièrement les clauses 
environnementales ;

-  Suivre de manière régulière sur le terrain, la mise en œuvre des instruments de 
sauvegardes environnementales, notamment les PGES relatifs aux activités pour 
assurer leur conformité aux exigences nationales et aux directives de la Banque 
mondiale ;

-  Mettre en place un Système de Suivi de la Gestion Environnementale pour le projet ;
-  Évaluer toutes les questions pertinentes, et si nécessaire, s'appuyer sur la politique et 

les meilleures pratiques en la matière pour envisager un plan de mesures correctives.
-  Analyser les recommandations des entités d’exécution ou prestataires pour la réception 

finale des biens, des travaux ou des services et pour la cessation d'un contrat afin de 
s'assurer que tous les travaux sont menés à bien dans la totale conformité avec les 
règles de sauvegardes environnementales et les plans de gestion environnementale.

2- QUALIFICATION ET EXPERIENCE

La CNTIPPEE invite les consultants individuels éligibles à manifester leur intérêt à fournir 
les services décrits ci-dessus. Les consultants intéressés doivent fournir les informations 
démontrant qu’ils possèdent les qualifications requises et une expérience pertinente pour 
l’exécution desdits services (à travers une lettre de motivation, CV, copies des diplômes et 
attestation de services). Les critères pour l’établissement de la liste restreinte sont :

Le Consultant individuel recherché pour la mission devra : 

-  Avoir un diplôme supérieur en Sciences Sociales, Humaines, en Environnement ou 
domaines connexes (minimum Bac + 5).

-  Au moins 5 ans d'expérience dans l'élaboration de politiques en matière de protection 
environnementale, au sein des projets financés par des partenaires financiers ;

-  Avoir une expérience d’au moins trois (03) ans dans la résolution de questions 
environnementales (y compris la gestion des plaintes ou conflits) suscitées par des 
projets sociaux d’envergure comparable au PDS ;  

-  Avoir une expérience de terrain dans le contact avec les populations urbaines/rurales 
et les autorités administratives ;

-  Justifier des expériences antérieures dans la préparation ou la mise en œuvre des 
études d'évaluation d’impact environnemental et social (NIES, EIE, PGES, PAR/PSR 
etc.) seront considérées comme un atout.

Ces compétences devront ressortir dans le curriculum vitae que le candidat devra produire 
avec les justificatifs nécessaires (diplômes, attestations de services faits, etc.), si nécessaire.

Il est porté à l’attention des consultants que les dispositions du paragraphe 1.9 des « 
Directives : Sélection et Emploi de Consultants par les Emprunteurs de la Banque Mondiale 
dans le cadre des Prêts de la BIRD et des Crédits et Dons de l’AID » datées de janvier 2011, 
Version Révisée en Juillet 2014, relatives aux règles de la Banque Mondiale en matière de 
conflit d’intérêts sont applicables dans le cadre de ce projet. 

À l’issue de la manifestation d’intérêt, un Consultant sera retenu et consulté à partir de la 
méthode de Sélection de Consultant Individuel (CI) et ce, conformément aux procédures 
définies dans les Directives « Sélection & Emploi de Consultants par les Emprunteurs de 
la Banque Mondiale dans le cadre des Prêts de la BIRD et des Crédits et Dons de l’AID – 
Version de Janvier 2011, Version Révisée de Juillet 2014 ».

Les consultants intéressés peuvent obtenir les termes de référence y relatifs ou des 
informations complémentaires par courrier électronique à (tippeegabon@cntippee.org), 
une copie à (fmbongo@cntippee.org) ou par téléphone au numéro : +241 11 73 19 63/074 
12 45 45 du lundi au vendredi de 8h00 à 16h00 (heure locale = GMT+1).

Les plis porteront la mention suivante : « MANIFESTATION D’INTERET POUR LE 
RECRUTEMENT DU SPECIALISTE EN SAUVEGARDES ENVIRONNEMENTALES 
».

Les Manifestations d’Intérêt écrites en français en deux (02) exemplaires : un (01) original 
papier et une (01) copie numérique (dans une clé USB ou CD) doivent être déposées ou 
par envoi électronique suivi d’accusé de réception, à l’adresse ci-dessous, au plus tard le 05 
août 2021 à 12h00.

Commission Nationale des TIPPEE
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BP. : 22 Libreville/ Gabon
Tel : (+241) 011 73 19 63
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Courriel : tippeegabon@cntippee.org
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